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le 22 octobre 2018 dans le cadre de la quatrième vague d’affaires pour entendre 

le témoignage de Mme 
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FAITS 

9. À sa trente-huitième session, tenue en février 2016, le Comité consultatif pour 

https://www.unicsc.org/Home/ACPAQSubsidiary
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15. Conformément à une décision qu’elle a prise à 

sa quatre-vingt-cinquième session, en juillet 2017, la CFPI a chargé un consultant 

indépendant d’examiner la méthode sous-tendant le système des ajustements et de 

déterminer, entre autres, si elle était « adaptée à l’objectif pour lequel elle était 

conçue ». Dans un rapport daté du 6 février 2018, le consultant a relevé que l’objectif 

du système des ajustements consistait à adapter les traitements des administrateurs 

relevant du régime commun des Nations Unies dans tous les lieux d’affectation 

d’une manière qui soit juste, équitable et conforme aux normes des politiques de 
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en détail dans le présent jugement par voie de référence27, selon laquelle les requêtes 

qui tirent leur origine de la mise en œuvre d’actes d’ordre général sont recevables 

lorsqu’un tel acte a entraîné la cristallisation d’une norme à l’égard de fonctionnaires 

individuels par le jeu d’une décision concrète communiquée, par exemple, au moyen 

d’une feuille de paie ou d’une notification administrative. En conséquence, chaque 

feuille de paie reçue par un fonctionnaire est l’expression d’une décision administrative 

distincte, même lorsqu’elle ne fait qu’appliquer de manière répétitive une norme plus 

générale à un cas individuel. Dans le cadre de la quatrième vague, le défendeur a 

avancé que les décisions attaquées n’avaient pas eu de conséquences négatives 

puisqu’une indemnité transitoire avait été versée. Cet argument ne peut être invoqué 

en l’espèce puisqu’aucune indemnité transitoire n’était incluse dans leur feuille de paie 

et que les requérants ont bel et bien subi un préjudice financier au moment où 

cela figurait dans leur feuille de paie28. 

22. La requête doit-elle être déclarée irrecevable au motif que le Secrétaire 

général ne jouit pas d’un pouvoir discrétionnaire concernant l’application du 

coefficient d’ajustement ? 

Moyens du défendeur 

23. S’appuyant sur la jurisprudence du Tribunal d’appel des Nations Unies 

(« le Tribunal d’appel »)29, le défendeur avance que les décisions normatives de 

l’Assemblée générale ne laissent aucune marge de manœuvre au Secrétaire général. 

Si l’Assemblée générale avait exigé du Secrétaire général qu’il confirme l’exactitude, 

quant à la procédure ou quant au fond, des enquêtes sur le coût de la vie ayant servi de 

base aux décisions de la CFPI avant d’appliquer les coefficients d’ajustement établis 

par cette dernière, les requérants pourraient alors légitimement avancer que 

le Secrétaire général 
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conditions préalables. En tant que telle, la présente affaire porte sur l’application 

mécanique et quasi automatique30 des coefficients d’ajustement que la CFPI publie 

chaque mois dans un mémorandum relatif au classement aux fins des ajustements. 

L’Assemblée générale a affirmé à maintes reprises que les décisions de la CFPI lient 

le Secrétaire général31 et que ce dernier ne jouit pas d’un pouvoir discrétionnaire 

concernant l’application des décisions de la CFPI en matière d’indemnité de poste.  

Moyens des requérants 

24. Les requérants avancent que, selon 
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le Tribunal de céans a été confirmée par la suite par le Tribunal d’appel dans 

l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts. 

26. Le Tribunal rappelle que le Tribunal d’appel a confirmé dans 

les arrêts Tintukasiri33, Ovcharenko34 et Pedicelli35 que les requêtes dirigées contre 

des décisions non discrétionnaires mettant en œuvre des actes d’ordre général étaient 

recevables. Sur le plan juridictionnel, le différend concernant ce point semble tirer 

son origine de l’affaire Obino. Dans ce jugement, le Tribunal avait estimé que 

la requête était dirigée contre la décision de la CFPI et il avait trouvé à ce titre 

des 
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28. De même, dans l’arrêt Kagizi, le Tribunal d’appel a confirmé que les requérants 

n’étaient pas fondés à contester des décisions du Secrétaire général prises en 

application de la décision de l’Assemblée générale de supprimer les postes 

qu’ils occupaient, même s’il a finalement conclu que, de manière générale, des requêtes 

contestant des décisions de ne pas renouveler un engagement étaient recevables. 

Il a toutefois ajouté que, dans cette affaire, les appelants avaient fait un amalgame de 

leur contestation de la décision de ne pas renouveler leur engagement et de la décision 

de l’Assemblée générale de supprimer leur poste37. 

29. Ces deux arrêts ne préconisent donc aucune approche ancrée dans des principes 

qui puisse s’appliquer à la détermination de la recevabilité lorsqu’il est question de 

l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire, mais s’employaient plutôt à interpréter 

les requêtes. 

30. Inversement, en réponse à des arguments similaires avancés par le défendeur 

dans l’affaire Lloret Alcañiz et consorts, la majorité des juges du Tribunal d’appel 

a estimé [traduction non officielle] : 

65. La majorité des juges reconnaît que le Secrétaire général n’avait 

guère ou pas de choix en ce qui concerne la mise en œuvre de 

la résolution de l’Assemblée générale. Le pouvoir qu’il exerçait n’était 

que purement mécanique et relevait davantage d’un devoir. Toutefois, 

l’exercice d’un tel pouvoir est de nature administrative et nécessite de 

prendre une décision de base pour mettre en œuvre une décision 

normative imposant les conditions qu’elle prescrit. Il s’agit donc 

d’une décision administrative susceptible de porter atteinte 

aux conditions d’emploi. Toutefois, il convient de relever que, dès lors 

qu’un pouvoir purement mécanique n’offre guère de latitude, il est rare 

qu’il puisse faire l’objet d’un contrôle pour des motifs de raisonnabilité. 

Un 
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les droits acquis des fonctionnaires et engendre une inégalité de rémunération au sein 

du régime commun des Nations Unies. 

36.
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Article 11 

La Commission fixe :  

a) Les modalités d’application des principes applicables à 

la détermination des conditions d’emplois ; 

b) Les taux des indemnités et des prestations autres que celles visées 

à l’alinéa c de l’article 10 et les pensions, les conditions à remplir pour 

en bénéficier et les normes applicables aux voyages ;  

c) Le classement des lieux d’affectation aux fins de l’application 

des ajustements (indemnités de poste ou déductions). 

Moyens des requérants 

39. Les requérants avancent que le Secrétaire général n’est pas obligé de mettre en 

œuvre des décisions prises sans la légitimité requise39. 

40. La CFPI n’était pas habilitée en vertu de l’article 11 de son statut à imposer 

unilatéralement des modifications de la méthode d’enquête, des règles opérationnelles 
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laquelle il régit exclusivement la détermination du montant des ajustements, ainsi qu’à 

la conclusion que le Tribunal tire selon laquelle, dès lors que les articles 10 et 11 

s’excluent mutuellement, l’article 11 ne saurait concerner des questions relatives 

au
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Moyens du défendeur 

43. Le défendeur explique que le terme « barème » des ajustements de poste, 

mentionné à l’alinéa b de l’article 10, renvoie à une ancienne méthode de calcul des 

ajustements de poste qui reposait sur une grille tarifaire que la CFPI avait soumise par 

le passé à l’Assemblée générale pour qu’elle l’approuve en application de l’alinéa b de 

l’article 10 du Statut, et qui figurait en annexe au Statut du personnel. Il était nécessaire 
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l’Assemblée générale a approuvé la décision de supprimer les barèmes des ajustements 

et les références à ces barèmes dans le Statut du personnel. 

45. Le défendeur explique que l’examen du système des ajustements faisait partie 

intégrante de l’étude approfondie prévue dans la résolution 43/226 adoptée par 

l’Assemblée générale le 21 décembre 1988. Cette étude prévoyait notamment 

la « simplification considérable du système des ajustements ». 

46. Le défendeur conteste l’interprétation du Tribunal administratif de l’OIT selon 

laquelle l’article 10 régit exclusivement la détermination du montant des ajustements. 

Selon lui, ce raisonnement témoigne d’une incompréhension de la façon dont 

le système des ajustements a fonctionné avant et après les modifications qu’il a subies 

en 198948. La CFPI a toujours attribué des coefficients d’ajustement aux lieux 

d’affectation. Le défendeur donne des exemples montrant qu’avant les modifications 

introduites en 1989, la CFPI s’acquittait de cette tâche en attribuant à chaque lieu 

d’affectation une classe correspondant à un coefficient d’ajustement spécifique. 

Comme suite aux modifications apportées, elle le faisait en établissant un coefficient 

d’ajustement spécifique pour chaque lieu d’affectation. Le défendeur souligne que 

le classement des lieux d’affectation a toujours été lié à l’établissement de coefficients 

d’ajustement et que, partant, cette opération a toujours nécessité de déterminer 

le montant des ajustements, sans que cela soit subordonné à l’approbation de 

l’Assemblée générale49. 

47. Le défendeur avance en outre que, déjà dans son deuxième rapport annuel, 

la CFPI avait mis l’accent sur le fait qu’elle était chargée, en vertu de l’article 11, 

de « fixer les modalités » applicables à la détermination des conditions d’emploi ainsi 

que le classement des lieux d’affectation aux fins de l’application des ajustements. 

La CFPI a déclaré que « [l]es questions techniques relatives aux méthodes à appliquer 

pour calculer les indices des ajustements, faire les comparaisons intervilles et 

d’une date à une autre et pour classer les lieux d’affectation sur la base des indices » 

 
48 Observations du défendeur en application de l’ordonnance no 106 (NBI/2019), par. 16 et annexe 1A. 
49 Ibid., renvoyant au mémorandum du 14 mars 1985 relatif au classement aux fins des ajustements 

(annexe 1.B, p. 13). 
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étaient donc de son ressort50. L’Assemblée générale n’a pas contesté le pouvoir que tire 

la CFPI de l’alinéa 
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le « sens ordinaire » à attribuer aux termes de l’instrument « dans leur contexte et à 

la lumière de son objet et de son but », à moins que les parties n’aient entendu donner 

à un terme un sens particulier52. La question qui se trouve au cœur de l’argument ayant 

trait aux compétences que la CFPI tire de son statut semble tenir au fait que l’article 10 

confirme à première vue que l’Assemblée générale a compétence pour établir 

l’indemnité de poste, de la même manière qu’elle décide des traitements. Les éléments 

concernant lesquels la CFPI peut prendre une décision finale dépendent toutefois du 

sens attribué au terme « barème » utilisé dans ce même article et au terme 

« classification » qui figure dans l’article 
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continuer de prendre des décisions sur le nombre de points d’ajustement 

s’appliquant aux différents lieux d’affectation ; […] 

53. Il est toutefois évident que le Statut de la CFPI a été rédigé sur la base 

d’une méthode différente de détermination de l’indemnité de poste. La suppression 

des 
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leur invalidité absolue. À cet égard, en particulier, l’argument des requérants ne saurait 

être retenu au titre du Statut.  

55. Il convient de rappeler les dispositions du Statut de la CFPI : 

Article premier 

1. 
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57. Enfin, s’agissant de l’argument du requérant selon lequel la CFPI n’a pas 

respecté son propre Règlement intérieur en ce qu’il a trait aux signatures nécessaires 

à la promulgation d’une décision59, le Tribunal ne trouve pas fondée l’affirmation selon 

laquelle le fait que le Président de la CFPI n’ait pas signé le mémorandum de 

transmission frapperait la décision de nullité. 

La compétence du Tribunal du contentieux administratif exclut-elle le contrôle 

de décisions normatives ? 

Moyens des requérants 

58. Les requérants avancent que les décisions prises conformément aux actes 

réglementaires peuvent faire l’objet d’un contrôle judiciaire lorsque qu’il y a 

une « tension » entre la disposition de l’acte réglementaire et les droits 

des fonctionnaires découlant d’actes de l’Assemblée générale. En l’espèce, la décision 

normative n’émane pas de l’Assemblée générale mais de la CFPI. Elle revêt donc 

un statut inférieur, qui mérite un examen plus approfondi. Refuser aux requérants 

l’accès à un contrôle judiciaire constituerait une violation de droits fondamentaux, ainsi 

que de l’obligation de l’Organisation de mettre à disposition des procédures adéquates 

de recours ; une telle décision risquerait en outre de créer une rupture dans le régime 

commun des Nations Unies si les fonctionnaires d’une juridiction venaient à disposer 

d’une voie de recours refusée à d’autres ailleurs60. 

Moyens du défendeur 

59. Le défendeur fait valoir que le Tribunal administratif de l’OIT et les tribunaux 

des Nations Unies (Tribunal du contentieux administratif et Tribunal d’appel, ci-après 

collectivement « les Tribunaux ») ont développé des approches divergentes quant 

à l’admissibilité des requêtes contre des décisions prises par des organes délibérants et 

par leurs organes subsidiaires61. 
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60. Le défendeur avance également que, depuis 1987, le Tribunal administratif de 

l’OIT a appliqué le principe selon lequel, dans le cas dôune d®cision fond®e sur celle 

prise par une autre entit®, le Tribunal v®rifie obligatoirement la l®galit® de lôautre 

décision en question. Devant le Tribunal administratif de l’OIT, les chefs de secrétariat 

des organisations ne peuvent faire valoir qu’ils sont liés par des décisions prises par 

des organes délibérants ou leurs organes subsidiaires, mais doivent démontrer 

qu’ils ont vérifié que les décisions en question étaient bien régulières. Pareil examen 

suppose de contrôler que les décisions des organes délibérants ont été prises sur 

le fondement d’une « méthodologie […] [qui] doit permettre d’obtenir des résultats 

stables, prévisibles et transparents »62. Si le Tribunal administratif de l’OIT établit que 

les décisions comportent des irrégularités, l’Organisation peut être tenue pour 

responsable de l’exécution d’une décision fautive d’un organe délibérant.  

61. À l’inverse, le défendeur avance que, dans son arrêt Lloret Alcañiz et consorts63, 

le Tribunal d’appel a opéré une distinction entre les demandes contestant la légalité de 

l’exécution par le Secrétaire général de décisions prises par des organes délibérants et 

celles contestant la légalité des décisions proprement dites. Le défendeur fait ensuite 

mention du Tribunal d’appel pour indiquer que celui-ci n’a pas autorité pour examiner 

la légalité des décisions de l’Assemblée générale, puisqu’il n’a pas été établi pour 

fonctionner comme une cour constitutionnelle. En outre, l’Assemblée générale 

a décidé que le Tribunal du contentieux administratif et le Tribunal d’appel « [devaient] 

être conformes aux dispositions de ses résolutions relatives à la gestion des ressources 

humaines »64. Le défendeur en déduit que le Tribunal du contentieux administratif n’est 

pas compétent pour examiner la légalité de décisions émanant d’organes délibérants. 

62. Le défendeur renvoie à l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts pour avancer que 

l’espèce implique un exercice d’autorité mécanique. Dès lors, l’examen du Tribunal en 

l’espèce se limite à la question de savoir si le Secrétaire général était juridiquement 

autorisé à appliquer la décision de la CFPI et s’il a manqué aux exigences ou 

 
62 Ibid., citant le jugement no 4134 du Tribunal administratif de l’OIT, aux considérants 8 et 26. 
63 Arrêt Lloret Alcañiz et consorts (2018-UNAT-840). 
64 A/RES/69/203, par. 37 ; A/RES/71/266, par. 29. 
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aux conditions préalables statutaires attachées à l’exercice de ladite autorité. 

Les processus décisionnels internes et les méthodes employées par la CFPI, 

en revanche, ne relèvent pas de la compétence du Tribunal et, sur ce point, 

la Commission n’a de comptes à rendre qu’à l’Assemblée générale. 

Examen  

63. D’emblée, dans ses citations de l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts comme dans 

les conclusions qu’il en tire, le défendeur semble estomper la différence entre 

un contrôle aux fins de se prononcer sur la question de la légalité d’actes réglementaires 

qui sont l’objet premier et définitif de l’exercice du pouvoir juridictionnel et un contrôle 

au cours duquel une décision normative est examinée incidemment aux fins de vérifier 

la légalité d’une décision individuelle fondée sur celle-ci. En conséquence, le défendeur 

confond la question de la recevabilité avec celle de la légalité. 

64. Ce n’est que dans le premier cas, lorsqu’une juridiction se prononce sur 

la question de la légalité d’un texte dans le dispositif de sa décision, que celui-ci soit 

déclaratif ou constitutif, mais pour autant qu’il s’impose au système juridique dans 

son ensemble, que le contrôle judiciaire serait assimilé à une déclaration des droits ou 

au contrôle d’une cour constitutionnelle. Une requête en vue d’obtenir du Tribunal 

une telle décision serait irrecevable, le Tribunal n’étant pas compétent pour 

se prononcer sur la légalité d’actes réglementaires, qu’ils émanent d’un organe 

délibérant (l’Assemblée générale) ou exécutif. L’absence d’une telle compétence 

ressort clairement de la lecture du Statut du Tribunal, elle est confirmée en tant que 

principe découlant de l’arrêt Andronov, et ne suscite pas de véritable contestation65. 

Le Tribunal ne juge pas nécessaire de s’étendre plus avant sur ce point. 

65. Pour ce qui est du deuxième cas, les recours formés contre une décision 

individuelle, mais qui se fondent sur la contestation de la légalité d’actes 

réglementaires, peuvent conduire à examiner incidemment l’acte réglementaire en 

question, aux fins d’évaluer la légalité d’une décision donnée. Pareil contrôle serait 

 
65 Voir arrêt Cherif (2011-UNAT-165) ; arrêt Quijano-Evans et consorts (2018-UNAT-841). 
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alors conforme au principe confirmé par le Tribunal d’appel dans l’arrêt Tintukasiri 

[traduction non officielle] :  

[Le requérant] peut invoquer l’illégalité de la décision du Secrétaire 

général d’établir et de lui appliquer un barème des traitements 

spécifique, auquel cas le Tribunal pourrait se prononcer sur la légalité 

du barème en question sans toutefois l’annuler […]. [L]e Tribunal 

confirme sa jurisprudence constante selon laquelle, s’il peut examiner 

incidemment la légalité de décisions ayant un pouvoir normatif, 

il n’a pas l’autorité d’annuler de telles décisions66. 

66. Dès lors, la question soulevée sur le fondement de l’arrêt Tintukasiri en lien 

avec l’argument du défendeur ne porte pas sur la compétence du Tribunal à se 

prononcer quant à l’illégalité d’actes réglementaires apparentée à celle d’une cour 

constitutionnelle et ne concerne donc pas la recevabilité de recours contre des décisions 

prises par des organes délibérants et par leurs organes subsidiaires. Correctement 

formulée, la question concernerait plutôt la force obligatoire des actes réglementaires 

vis-à-vis du Tribunal. En d’autres termes, il s’agit de savoir si le Tribunal du 

contentieux administratif et le Tribunal d’appel, dans l’exercice de leur compétence 

à connaître de requêtes individuelles, sont tenus d’appliquer des actes réglementaires 

émanant de l’Organisation sans examiner plus avant leur légalité et, le cas échéant, 

si la question dépend de la hiérarchie de l’acte. 

67. La réponse se trouve aisément dans l’avis consultatif rendu par la Cour 

internationale de Justice concernant la compétence de l’ancien Tribunal administratif 

des Nations Unies (sur lequel s’est fondé le Tribunal d’appel dans l’arrêt Lloret Alcañiz 

et consorts), dans lequel la Cour s’est prononcée comme suit : 

Il est certain que [l’ancien Tribunal administratif] doit accepter et 

appliquer les décisions prises par l’Assemblée générale conformément 

à l’Article 101 de la Charte des Nations Unies. Il est certain aussi que 
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68. Il n’est nullement avancé que le Tribunal du contentieux administratif puisse 

exercer un quelconque pouvoir supplémentaire. En outre, ainsi que l’a souligné à juste 

titre le défendeur, l’Assemblée générale a confirmé en 2014 que : 

[T]ous les éléments du système d’administration de la justice doivent 

mener leurs travaux dans le respect de la Charte des Nations Unies et 

des dispositions juridiques et réglementaires [que l’Assemblée 

générale] a arrêtées » et que « les décisions du Tribunal du contentieux 

administratif et du Tribunal d’appel doivent être conformes aux 

dispositions de ses résolutions relatives à la gestion des ressources 

humaines »68. 

69. L’Assemblée générale l’a en outre réaffirmé dans sa résolution du 

22 décembre 2018 sur l’administration de la justice à l’Organisation 

des Nations Unies : 

[…] toutes les composantes du système d’administration de la justice, 

notamment le Tribunal du contentieux administratif et le Tribunal 

d’appel, doivent mener leurs travaux dans le respect de la Charte 

des Nations Unies et des dispositions juridiques et réglementaires 

qu’elle a arrêtées et insiste sur le fait qu’elle est seule compétente pour 

revoir les décisions qu’elle prend dans les domaines administratif et 

budgétaire et dans celui de la gestion des ressources humaines69. 

Dès lors, il est clair que les textes émanant de l’Assemblée générale ou approuvés par 

celle-ci s’imposent au Tribunal du contentieux administratif et au Tribunal d’appel. 

70. En revanche, les Tribunaux ne sont pas liés par des actes n’émanant pas de 

l’Assemblée générale, en particulier par des textes émanant d’organes exécutifs, 

dès lors qu’il serait établi qu’ils sont contraires aux dispositions arrêtées par 

l’Assemblée générale. Pareille conclusion est en toute logique inéluctable, 

non seulement compte tenu de la formulation limpide de l’Assemblée générale, mais 

encore plus fondamentalement du fait de la nature même de la compétence du Tribunal, 

qui ne pourrait être exercée si l’entité même se présentant devant les Tribunaux en tant 

que défendeur pouvait leur imposer des règles contraignantes. Le même principe, qui 

est l’une des pièces maîtresses du principe de séparation des pouvoirs, s’applique 
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aux systèmes étatiques, dans lesquels un pouvoir judiciaire n’est lié que par les lois, 

tandis que les actes réglementaires inférieurs s’imposent au pouvoir exécutif et sont 

présumés légaux ; les juridictions peuvent toutefois refuser d’appliquer ces derniers 

dans une affaire donnée si elles estiment que ceux-ci ne sont pas conformes à la loi. 

Une riche jurisprudence émanant du Tribunal administratif de l’OIT, de l’ancien 

Tribunal administratif des Nations Unies et, de fait, du Tribunal d’appel70, confirme 

ce principe. Par conséquent, dans la mesure où le défendeur semble faire valoir la force 

obligatoire de l’ensemble des actes réglementaires, quelle que soit leur place dans 

la hiérarchie des normes, pareille proposition doit être rejetée. L’accepter reviendrait à 

priver le Tribunal du contentieux administratif, tout comme le Tribunal d’appel, de 

son indépendance vis-à-vis de l’exécutif, de limiter sa compétence à une réplication du 
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administratifs [que l’Assemblée générale] a adoptés »72, le Tribunal estime que 

la valeur normative de cette déclaration se limite à l’importance d’une application en 

bonne et due forme du principe de lex specialis. 

71. Le dernier point pertinent à ce sujet est l’un de ceux envisagés dans 

l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts. En dépit de l’analyse linguistique qu’en fait 

le défendeur sur le fondement d’extraits sélectifs, ce que le Tribunal d’appel a confirmé 

dans l’arrêt Lloret Alcañiz et consorts est que les Tribunaux peuvent également être 

amenés à examiner incidemment des textes émanant de l’Assemblée générale, 

lorsqu’une question relative à un conflit de normes est soulevée73. Somme toute, 

s’agissant de la portée de l’examen d’actes réglementaires, il n’existe pas de différence 

de réglementation statutaire ou « d’approche » entre le Tribunal administratif de l’OIT 

et les Tribunaux, puisque tous se limitent à un examen à titre incident. En témoigne 

clairement le fait que, dans le dispositif de son jugement no 4134, le Tribunal 

administratif de l’OIT ne s’est pas prononcé sur l’illégalité de la décision de la CFPI, 

pas plus que le Tribunal d’appel ne s’est prononcé sur l’illégalité de la disposition 11.4 

du Règlement du personnel dans le dispositif de l’arrêt Neault (2013-UNAT-345), alors 

que dans les deux cas, les actes réglementaires ont été jugés illégaux. 

72. En conclusion, l’affirmation du défendeur selon laquelle les griefs 

des requérants doivent être rejetés comme n’étant pas recevables, parce qu’ils visent 

un contrôle de la légalité des décisions de la CFPI74, mérite d’être corrigée à 

trois niveaux : premièrement, préconiser l’irrecevabilité est indéfendable parce que 

les requérants contestent des décisions individuelles ayant trait à leurs conditions 

d’emploi, et, s’ils contestent la légalité de la décision normative prise par la CFPI, 

ils le font pour fonder leur grief portant sur l’illégalité de cette décision individuelle et 

non pour demander l’annulation de la décision normative en question. Deuxièmement, 

la décision d’accepter de connaître d’un recours portant sur la légalité de la décision de 

la CFPI dépend, en premier lieu, de la question de savoir s’il s’agissait d’un exercice 

 
72 Observations du défendeur en application de l’ordonnance no 106 (NBI/2019), par. 7 (citant les 

résolutions de l’Assemblée générale 69/203, par. 37, et 71/266, par. 29). 
73 Arrêt Lloret Alcañiz et consorts (2018-UNAT-840), par. 80 à 82 et 92. 
74 Observations du défendeur en application de l’ordonnance no 106 (NBI/2019), par. 8. 
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au stade de l’élaboration des politiques, mais également une fois la décision prise par 

la CFPI. Ainsi, en 2012, l’Assemblée générale est intervenue dans le système 

des ajustements en demandant à la CFPI de maintenir le coefficient d’ajustement en 

vigueur à New York76. En outre, en août 1984, la CFPI a décidé que l’indemnité de 

poste à New York serait relevée de 9,6 %. Or, l’Assemblée générale, au paragraphe 1 c) 

de sa résolution 39/27 du 30 novembre 198477, a demandé à la CFPI de surseoir 
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75. Le Tribunal note que, s’agissant du présent différend, l’Assemblée générale a 

fait observer, dans sa résolution 72/25581 : 

Préambule 

6. Note avec beaucoup dôinqui®tude que certaines organisations ont 

décidé de ne pas appliquer les décisions de la Commission relatives 

aux résultats des enquêtes sur le coût de la vie pour 2016 et à l’âge 

réglementaire du départ à la retraite ;  

7. Engage les organisations appliquant le régime commun 

des 
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prie celle-ci de lui faire rapport sur la question à 

sa soixante-quinzième session […]. 

76. Les documents connexes, en particulier le rapport de la CFPI pour 2017 et 

son additif83, montrent que lorsqu’elle en est arrivée à cette décision, l’Assemblée 

générale était consciente des arguments avancés contre la méthode et l’application de 

la mesure de réduction des écarts et avait à sa disposition des documents pertinents 

concernant l’indemnité de poste, notamment une analyse détaillée de l’impact 

quantitatif de la décision de la CFPI sur la rémunération des fonctionnaires en poste à 

Genève. Or, elle n’est intervenue dans aucune de ces décisions individuelles.  

Y a-t-il eu violation de droits acquis ? 

Moyens des requérants 

77. Les requérants font valoir que l’indemnité de poste est un élément constitutif 

du traitement. En particulier, l’annexe 1 au Règlement du personnel décrit l’indemnité 

de poste comme un moyen grâce auquel « le Secrétaire général peut ajuster 

les traitements de base ». En outre, une révision à la hausse du traitement de base 

résultant du principe Noblemaire est instaurée par le biais de l’indemnité de poste, puis 

intégrée au traitement de base. Par conséquent, l’indemnité de poste n’est pas 

une prestation représentant un droit statutaire ; elle constitue un droit contractuel 

fondamental. 

78. Se fondant sur le jugement no 832 du Tribunal administratif de l’OIT dans 

l’affaire Ayoub (1985), les requérants font valoir que le droit à un traitement stable 

représente un droit acquis pouvant être raisonnablement considéré comme les ayant 

incités à conclure le contrat et à rester lié par celui-ci. La condition porte sur 

la rémunération en contrepartie d’un travail et, en particulier, sur la stabilité d’une telle 

rémunération, qui est une condition fondamentale. Les modifications apportées à 

la mesure de réduction des écarts, qui ôtent en grande part toute protection contre 

la mise en œuvre de résultats négatifs d’une enquête, bafouent ce droit. Les requérants 

 
83 
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font valoir que l’application de mesures de réduction des écarts est arbitraire. Le mode 

de fonctionnement antérieur de la règle modifiée garantissait une stabilité 

des circonstances tant que la réduction du traitement des fonctionnaires était inférieure 

à 5 %. Désormais, l’augmentation est de 3 % sur les modifications supérieures à 3 %. 

Aucune indication n’a été fournie quant aux raisons pour lesquelles la marge d’erreur 

a pu être réduite alors que la CFPI appliquait une méthode nouvelle et qui n’avait 

encore jamais été testée. 

79. Les conséquences de cette violation du droit acquis des requérants à 

une rémunération stable sont considérables, correspondant à une réduction de 

leur traitement actuellement estimée à 5,2 %. L’importance de la réduction pèsera sur 

les engagements financiers à long terme qu’ils ont contractés sur la base d’un traitement 

stable perçu sur une longue période. La mise en œuvre de mesures transitoires 

n’atténuera pas l’impact d’une réduction aussi drastique. 

80. Les requérants font également valoir que la méthode appliquée par la CFPI 

soulève des questions en raison d’erreurs concernant l’utilisation d’éléments tels que 

l’indice des loyers, l’agrégation de services nationaux, les enquêtes intervilles, et 

le coût de l’éducation et de l’assurance santé établis par le Service international 

des rémunérations et des pensions. Ils font en outre valoir que la méthode ne conduit 

pas à des résultats qui soient prévisibles, transparents et stables84. L’absence de 

caractère prévisible est le fruit d’une prise de décisions fragmentées, de l’adoption de 

modifications des règles au coup par coup et de la dispersion des informations 

pertinentes dans de nombreux documents. D’après les conclusions des statisticiens 

des entités basées à Genève, le manque de transparence ne se limite pas au processus 

décisionnel de la CFPI, mais concerne également sa méthode et son traitement 

des données. 

 
84 Voir le Protocole relatif à l’entrée en vigueur de l’Accord conclu entre les Nations Unies et 

l’Organisation internationale du Travail, art. XI ; les jugements nos 2420, 1821, 1682, 1419 et 1265 du 

Tribunal administratif de l’OIT ; et la Convention de 1949 sur la protection du salaire (no 95), art. 14. 
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qui institue une relation conforme à des conditions statutairement définies. L’individu 

qui accepte d’entrer dans la fonction publique donne son plein consentement à 

ces conditions ; il y entre donc par adhésion. Dès lors, le consensus, dans le cadre 

d’une relation statutaire, est une condition préalable de fait à l’engagement, lequel est 

néanmoins formellement fondé sur un acte d’autorité, d’où l’expression parfois utilisée 

de « contrat d’engagement »89. Dans la relation entre les fonctionnaires et 

l’Organisation des Nations 
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84. Un autre point qu’il convient en effet de noter d’emblée est que le caractère 

contractuel, par opposition au caractère statutaire, du traitement des fonctionnaires 

dans le contexte de droits acquis a été abordé par le Tribunal d’appel dans l’arrêt Lloret 

Alcañiz et consorts93, puis réaffirmé dans l’arrêt Quijano-Evans et consorts94. 

L’approche retenue par le Tribunal d’appel dans ses raisonnements quant à la notion 

de droits acquis mérite de citer largement ceux-ci.  

85. Premièrement, le Tribunal d’appel a jugé que le Statut du personnel, et en 

particulier son article 12.1 établissant la protection des droits acquis, ne jouissait pas 

d’une position quasi constitutionnelle dans la hiérarchie des résolutions de l’Assemblée 

générale ; à ce titre, il était sujet à modifications par le mécanisme de lex posterior 

[traduction non officielle] :
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le fait que la relation, en particulier dans la fonction publique, présuppose 

une équivalence entre l’emploi et la contre-prestation ; une modification à la baisse de 

la rémunération fausse l’équivalence. Toutes ces préoccupations penchent en faveur 

d’une protection contre une révision unilatérale et souveraine du traitement, valable 

pendant toute la durée de l’emploi. 

90. S’agissant de la question des intérêts en jeu, il existe évidemment pour 

les fonctionnaires un intérêt à la stabilité des conditions d’emploi et à la protection 

d’une évolution et d’une baisse arbitraires. Il s’agit ici de reconnaître que 

les fonctionnaires internationaux ne participent pas à un processus législatif 

démocratique et, en principe, ainsi que le Tribunal d’appel l’a mentionné dans 

l’arrêt Quijano-Evans et consorts, n’ont pas le droit de grève96 ; dès lors, une protection 

renforcée est requise. Il serait toutefois malvenu de la placer en nette opposition avec 

l’intérêt public que des autorités publiques conservent la liberté d’exercer 

leurs pouvoirs discrétionnaires ou délibérants, puisque l’intérêt public réside aussi dans 

le fait de garantir la stabilité du cadre et d’attirer les fonctionnaires les plus qualifiés, 

ainsi que le reconnaît la Charte des Nations Unies dans son article 101. La question qui 

se pose est plutôt celle de trouver un équilibre entre l’intérêt concurrent 

des fonctionnaires et la nécessité pour l’Organisation d’adapter son fonctionnement et 

ses conditions d’emploi à l’évolution des circonstances. 

91. Sur la question qui s’ensuit du test ou des critères limitant le pouvoir 

des 
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95. Enfin, la jurisprudence en question a reconnu que, parfois, l’existence même 
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elles doivent être conformes à l’objet du système, par exemple, les évolutions de 

l’indexation sur le coût de la vie et la protection du pouvoir d’achat 

des fonctionnaires105 ; elles doivent naître de motifs raisonnables ; elles ne doivent pas 

causer de préjudice inutile ou indu106 ni « modifier d’une façon significative le montant 

de leur pension de base »107 ou « entraîner confiscation ou spoliation »108. Sur ce 

dernier point, il a également été proposé d’examiner la question de savoir 

si la modification était permanente ou temporaire109. 

98. Ainsi qu’il ressort de ce qui précède, les critères utilisés pour l’application de 

la notion de droits et de l’exercice raisonnable du pouvoir discrétionnaire ne sont pas 

dissemblables, la différence reposant dans le fonctionnement des présomptions 

associées (présomption de légalité d’un acte officiel, par opposition à la nécessité de 

démontrer que la limitation d’un droit est formellement légale, nécessaire et 

proportionnée) et dans la rigueur qui en résulte quant aux critères applicables et à 

la charge de la preuve. Le Tribunal entreprendra ci-après de vérifier le caractère 

raisonnable de la décision normative de la CFPI litigieuse en l’espèce à l’aune de 

ces critères. Ainsi qu’expliqué plus haut, il s’agit ici d’évaluer la légalité des décisions 

individuelles contestées qui se fondent sur la décision précitée, et non de faire en sorte 

que la CFPI « réponde de ses actes » ou d’exercer une compétence s’apparentant à celle 

d’une cour constitutionnelle à l’égard des décisions de la Commission. 

Application des critères à la décision attaquée 

99. Pour ce qui est de la nature du droit à prestations en l’espèce, il n’est pas 

contesté que l’indemnité de poste est un élément du traitement. Le coefficient 

d’ajustement, en revanche, n’est pas un élément individuellement déterminé 

(« contractuel ») du traitement ; il est plutôt, à l’inverse du traitement au sens strict, 

intrinsèquement variable en fonction du coût de la vie, visant en outre à maintenir 

 
105 Jugement no 379 du Tribunal administratif des Nations Unies. 
106 Jugement no 405 du Tribunal administratif des Nations Unies, suivant le Tribunal administratif 

de l’OIT dans l’affaire Ayoub.  
107 Jugement no 404 du Tribunal administratif des Nations Unies. 
108 Jugement no 403 du Tribunal administratif des Nations Unies. 
109 Ibid., opinion dissidente partielle du juge Pinto. 
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l’ajustement de la rémunération du personnel dans l’ensemble des lieux d’affectation 

d’une manière juste, équitable et qui satisfasse aux normes des politiques de 

rémunération, qui sont liées non seulement au coût réel de la vie, mais aussi à 

une équivalence de pouvoir d’achat117. Ainsi que le démontrent les deux rapports, 

s’agissant de nombreux éléments utiles au calcul définitif, d’autres politiques et 

approches méthodologiques sont à disposition. 

104. Il n’est pas non plus contesté que, depuis une 
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la méthode approuvée contribuent largement à satisfaire le critère d’adaptation à 

l’objectif pour lequel elles ont été conçues122. 

109. Or, au moment de prendre sa décision, la CFPI n’avait à sa disposition que 

l’étude des statisticiens de Genève, avec laquelle elle était en désaccord et qu’elle 

estimait biaisée. Pour autant, confrontée aux arguments qui lui ont été présentés, 

la Commission a pris des mesures afin d’atténuer la baisse de l’indemnité de poste. 

À cette fin, on notera que, comme il en est rendu compte dans le rapport de la CFPI 

pour 2017, la Commission a décidé ce qui suit : 

Eu égard aux demandes des représentants des organisations et 

des fédérations de personnel, la Commission a décidé d’approuver 

la modification suivante de la mesure de réduction des écarts — règle 

de fonctionnement qui vise à atténuer les effets négatifs sur 

les traitements des résultats d’enquêtes sur le coût de la vie qui donnent 

lieu à un indice d’ajustement nettement inférieur à l’indice de 

classement en vigueur :  

a) Conformément à la décision de la Commission énoncée à l’alinéa a) 

du paragraphe 128, le coefficient d’ajustement révisé pour le lieu 

d’affectation considéré est obtenu en appliquant une augmentation de 

3 % à l’indice d’ajustement découlant de l’enquête (actualisé pour 

le mois de la prise d’effet) ;  

b) Le coefficient d’ajustement révisé s’applique à tous 

les fonctionnaires de la catégorie des administrateurs travaillant dans 

le
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les requérants, soit 4,7 %, voire 5,2 % du traitement, tel qu’il est présenté par 

ces derniers123, et en outre reporté d’un an du fait de l’application de l’indemnité 

transitoire, n’est pas tel qu’il vider
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112. Tout bien considéré — la nature du droit à prestations, la conformité de 

la procédure aux règles internes (« méthode approuvée »), la forte complexité, 

les multiples solutions de 
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Moyens du défendeur 

114. Le défendeur souligne que, sur des points cruciaux, le Tribunal d’appel n’a pas 

hésité à s’écarter de la jurisprudence du Tribunal administratif de l’OIT, s’il existe 

des raisons valables de le faire126. À défaut de recours en appel contre les décisions du 

Tribunal administratif de l’OIT, le jugement no 4134 est définitif et s’impose aux 

organisations qui ont accepté la compétence de cette juridiction ; toutefois, aucun 

impératif juridique n’impose au présent Tribunal de faire sienne une décision incorrecte 

du Tribunal administratif de l’OIT. 

Examen 

115. Sur la question de la préservation du régime commun, le Tribunal n’a d’autre 

choix que de se rallier, mutatis mutandis, au jugement no 4134 du Tribunal 

administratif de l’OIT : 

29. […] Dans les jugements qu’il a rendus, le Tribunal a reconnu et 

accepté l’existence du régime commun des Nations Unies, et respecté 

ses objectifs. Toutefois, l’existence de ce régime commun et le désir de 

préserver son intégrité ne sauraient, en tant que tels, empêcher 

le




